
Ordonnance relative a I'Entretlen des Voles Publlques.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies Ies
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Entretien des Voies
Publiques, passee le 14 juillet 1923, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du ~~s::m~~ee de
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire 1020.

relative a l'Entretien des Voies Publiques passee
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus Ie 12 Avri!
1920 et y a substitue l'Ordonnanoe suivante :-

Vu la loi supplementaire a la Loi relative a l'En­
tretien des Voies Publiques sanctionnee par Ordre de



193f.._____ Sa Majeste en Conseil en date du 27 juin 1921 en­
registre sur lea Records de cette Ile le 16 juillet 1921,
qui autorise la levee d'une taxe a raison d'un taux
general de trois pennia par livre sterling sur la valeur
locative de toutes proprietes dans l'Ile a l'exception
des proprietes visees par les articles trois et cinq de
la Loi intitulee "Loi pour l'Entretien des Rues de
la paroisse de Saint Pierre Port et la Reconstitution
du Comite des Voies Publiques de l'Ile;

Vu la dite loi relative a l'Entretien des Rues de
la paroisse de Saint Pierre-Port et a la Reconstitu­
tion du Comite des Voies Publiques de l'Ile sane­
tionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil en date
du 25 novembre 1919 enregistre sur les Records
de cette He le 13 decembre 1919 qui autorise la levee
de contributions sur certaines proprietes situees dans
la paroisse de Saint Pierre-Port.

Vu la loi aupplementaire a la loi relative a l'Entre­
tien des Voies Publiques sanctionnee par un Ordre
de Sa Majeste en Conseil en date du 4 mars 1923
enregistre sur les Records de cette Ile le 19 Mars
1923 qui declare que la taxe levee en vertu de la
dite loi du 16 juillet 1921 sera payable Ie dix octobre
de chaque annee et qui autorise la Cour Royale a.
passer telles Ordonnances qu'elle croira neoessaires
pour la perception de la dite taxe.

ARTICLE I.
Date de la La taxe sur les valeurs locatives levee en vertu
C:,~o~de la des susdites lois sera per9ue chaque annee au bureau
valeur locative- des Etats et ce de la maniere suivante Bavoir:-
St. Pierre Port '

st. Samson et Ie
Valle.

(a) sur les proprietes situees dans la paroisse
de Saint Pierre-Port depuis Ie dix octobre
jusqu'au 24 octobre inclusivement.

(b) sur les proprietes situees dans les paroisses
de Saint Samson et du Valle depuis le vingt­
cinq octobre jusqu'ausept novembre in­
clusivement.



paroisses 1982.

de Saint Saint Sauveur et
novembre ~~:erre du

inclusive-

(c) sur les proprietes situeea dans les
du Catel, de Saint Sauveur et
Pierre-du-Bois depuis Ie huit
jusqu'au vingt-deux novembre
ment, et

(d) sur les proprietes situees dans les paroisses ~~~~i:~rJi.
de Torteval, de la Foret, de Saint Martin Andre.
et de Saint Andre depuis Ie vingt-trois
novembre jusqu'au six deoembre inclusive-
ment.

ARTICLE II.

Les contributions de chaque proprietaire seront ~~~~~~~:
basees sur les valeurs locatives des proprietes arretees d~:aur:Barr@tees

dans les cadastres des diverses paroisses de cette lIe cadastres.

suivant la loi relative au Cadastre General de l'IIe
sanctionnee par Ordre de Sa MajesM en Conseil en
date du 29 octobre 1919 enregistre sur les Records
de cette lIe Ie 16 novembre 1919.

ARTICLE III.

Aucun proprietaire de terrain venant it aliener ~~~Jur~\ne­

un terrain ne sera decharge du paiement de sa taxe ~~';~f~:'

[usqu'a ce qu'il ait loge au Bureau des Etats un
ecrit signe par une des parties contractantes lequel
contiendra :

(a) Ie nom et l'adresse du nouveau proprietaire,

(b) Ie nom et l'adresse de l'occupant,

(c) la designation de la propriete transferee,

(d) l'arpentage du terrain,

(e) Le nombre et la' designation des batiments,

(/) le montant du loyer si la propriete est louee,
• • Procedure en cas

En cas de partage entre coheritiers, sera chacun de Partage,

d'eux prenable pour l'entier de la susdite taxe
payable par la succession, [usqu'a ce que l'informa-
tion ait ete fournie par ecrit dumont signee d'un
des copartageants au Bureau des Eta,ts, speoiflant



1932._____ pour queUe portion de la Succession chaque coparta­
geant sera tenu de payer la dite taxe.

ARTICLE IV.

Demandel
seront envoY~8
par6critau
propr16ta1re.

Penonne
omettantde
payer 1& taxe.

Penonne
IlO8IMSdant de 1&
propri6t6 dans
dlveneB
parOIBBe8.

(1) Une demande par e'crit sera envoyee par Ie
Tresorier des Etats au proprietaire de to ute pro­
prieM dans chaque paroisse specifiant :

(a) la propriete sur laquelle la taxe est due,

(b) la valeur locative suivant le cadastre,

(c) Ie montant de la taxe,

(2) Les demandes par ecrit seront envoyees avant
les dates mentionnees a l'article premier selon Ie
district dans lequel la propriete est situee.

(3) Toute personne qui omet ou neglige de payer
la taxe dans Ie temps specifle a l'article premier sera
passible pour chaque omission, en outre Ie montant
de la taxe, d'une amende a discretion de Justice qui
n'excedera pas Une livre sterling.

ARTICLE v.
Tout individu qui possede de la propriete dans

plus d'une paroisse et non dans Ie meme groupe de
paroisaes oomme est specifie a l'artiole premier, pourra
payer la taxe sur I'entier de ses proprietes en un seul
paiement pourvu qu'il avertisse Ie Tresorier des Etats
avant la fin du mois de septembre de chaque annee
de son intention de ce faire.




